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La MVAD en quelques 

mots  
• Mission de Valorisation Agricole des Déchets : 

Organisme Indépendant (Arrêté préfectoral) 

Mission d’expertise 

technique publique 
Animation - information 

(veille technique, réglementaire, 

appui pour cas particulier, 

études spécifiques…) 

Appui technique (collectivités <2000EH) 

Centralisation, synthèse de l’information  

Etude préalable à l’épandage  

Programme prévisionnel d’épandage  

Bilan annuel des épandages  

Synthèse du registre d’épandage  

Tout dossier de déclaration ou 

d’autorisation concernant les épandages 

de déchets  

Etude sur une problématique en cuivre 

Aide en cas de pollution des boues (Métaux 

lourds, HAP…) 

Rédaction de bulletins d’information 

Animation en cas particuliers (ex COVID) 

Prélèvement de boues 

Prélèvement de terre (contrôle des 10 ans) 

Rédaction du bilan des épandages et du 

prévisionnel sur demande 

 2020: acquisition de ERA 



• Financement 



• Arrêté interdisant les épandages des boues non hygiénisées  

  

Rappel COVID 

L’arrêté du 30 avril 2020 précisant les modalités d'épandage des boues 

issues du traitement des eaux usées urbaines pendant la période de 

covid-19.   

Il est interdit d’épandre les boues produites après le 23 mars et qui ne 

sont pas hygiénisées*.  

  

Appel téléphonique à toutes les communes (com com, com d’aglo) dont 

j’ai connaissance d’un épandage régulier (41stations)  

Diffusion de bulletins d’informations (A toutes les communes ayant une 

STEP et aux exploitants qui prennent les boues). 

Mise en place de visios : DDT – CD – Chambre d’agriculture - 3 agences 

de l’eau  (8 à ce jour) 

*L’hygiénisation consiste à quasi-supprimer les pathogènes. (conditions art16 arrêté 08/01/98) 

Exemple de solutions proposées :  

 

Compostage en plate forme agréée uniquement (privilégiée pour les boues assez épaisses). 

Dépotage en tête de station et  chaulage (pour les boues liquides) 

Chaulage, séchage thermique 



Être disponible pour écouter, conseiller, orienter 

Conseils de la MVAD:  

Boues liquides:  

Tête de station si urgent et pour silo sans agitateur 

Traitement au lait de chaux pour silo avec agitateur 

Boues solides:  

Compostage en plate forme 

agrées 

Boues pâteuses (lagunage) : 

Si urgent compostage mais très coûteux 

donc si possible attendre une évolution 

règlementaire 

Appel des partenaires: fournisseur lait chaux, Véolia pour dépotage en 

tête de station et les  plates formes de compostage (capacité, 

moyens…)… 

 



Acquisition d’un pH mètre 

Réalisation d’un protocole type de traitement  

Réalisation de prélèvements des boues traitées  

• Difficultés :  
 3 agences de l’eau en Haute-Marne : 3 règles différentes 

 Pas le bon moment : suite des élections, nouvelles équipes municipales 

 Les communes attendent d’être face au problème pour chercher une solution 

(silo plein) 

 Surcoût pour les communes  (ex: évacuation en compostage de 77 à 

200euros/m3 contre  6 à 12 euros/m3 pour épandage sans traitement) 

      Les analyses bactérios ne sont pas aidées et coûteuses  

 En Haute-Marne sur les 214 stations existantes, seul St Dizier hygiénise les 

boues habituellement, Langres et Chaumont les traitent en compostage 

normalisé. (62 STEU boues activées dont le silo à boues est à vider.)  

 Dépotage en tête de station saturé, ne peuvent pas accepter tout le monde 

Aide indispensable 

80% pour Seine 

Normandie 



• Et après:  

 De nombreuses communes ont attendu, car les silos n’étaient pas 

pleins 

 
(Espoir d’une évolution réglementaire, manque de temps et de compétence… ) 

 Seulement deux stations traitées au lait de chaux  en 2020  

 

 

 Attente de beaucoup de demandes pour début 2021 

 Pour les stations ayant envoyé les boues  en dépotage en tête de 

station, il faudra à nouveau évacuer au printemps les boues produites 

fin 2020.  

 

Aides de l’agence pour 2021 indispensable 

  et après…??? 

 

 


